
NEW BRUNSWICK/NOUVEAU-BRUNSWICK

CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT

No.  2000-30287

Date de prospectus: 2000/08/25

Le présent certificat atteste que Groupe SNC-Lavalin Inc. a/ont demandé à
l’Administrateur la permission de faire affaire dans la province du Nouveau-Brunswick en
vertu de la Loi sur la protection contre les fraudes en matière de valeurs à titre de
Émetteur de valeur et que le(s) nommé(s) s’ect’ conformé(e)/se sont conformé(e)s aux
dispositions de cette loi.  Le bureau du registraire possède dans ses dossiers des
renseignements détaillés, que le public peut consulter, au sujet de la compagnie et de
ses valeurs, ou au sujet du courtier, du vendeur ou du sous-agent.  Et l’Émetteur(s) de
valeur est autorisé(s) /sont autorisé(e)s à faire affaire dans la province du Nouveau-
Brunswick.  Le présent certificat est assujetti aux conditions de toute Annexe A ci-jointe.

AVIS: L’attention du public est attirée sur le fait que, bien que le(s) détenteur(s) du
présent certificat d’enregistrement soit (soient) autorisé(s) à vendre des valeurs dans la
province du Nouveau-Brunswick, en application des dispositions de la Loi sur la
protection contre les fraudes en matière de valeurs, l’Administrateur ne recommande en
aucune manière comme investissement les valeurs que le détenteur du présent certificat
offre à la vente.

FAIT 2000/09/12

Ce certifcat expire  2001/09/12

Par ordonnance de l’Administrateur
en vertu de la Loi sur la protection
contre les fraudes en matière de valeurs

“Andrew Nicholson”
Administrateur Adjoints
Marchés capitaux

Numéro de projet sédar: 292435
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